
17 février 1975 

A: 	 M. ~.E. Collette 

Vice-recteur à l'administration 


De: Représentants 
A.E.U.!"!. 
A.T.U.M. 

Personnel ~ 1:1 direction et/ou professionnel 


Objet: Régime de retraite 

Lors è.' une renc,:)n·tretenue à SOIl bureau, eù octobre' 197t~ 1 

H. le Recteur, Jean CatHeux, se disait autorisé par le Comité 
exécutif de l'Université à discuter avec le personnel d'une 
formule de modification du régime retraite eX:frünée 
sommairement comme suit: 

l - L'Université consacrer·:1it les surplus accu.rnulés dans 
la caisse de retraite à l'amélioration des pensions du 
Fersonnel, à comfter de 1971; cette réévaluation serait basée 
sur une contribution de l'Universi égale à celles des emr:loyés 
participants Fendant la période donnée. 

2 - L'Université s'engagerait dans l'avenir à verser à un 
régime de retraite une contribu·tion égale à ce que le personnel 
contribuerait, jusqu 1 à concurrence de 6}::i%, sans garantie de la 
pension qui pourrait en résulter. 

Au cours de la réurdo!l m&!.e, les représentants de 11 A. Po U .r!I. 
se disaient F,r~ts à ;;;,ccepter cet·ce rro,::.osi tion. 

Pour des raisons diverses, les autres re:r.résentants rrésents 
formulaient le sir d'étudier 13 question plus': fond31vant 
d'exprimer une réaction. Cette réserve ~ se r:rononcer sur la 
rro};osi tion e~q: pi,1r .i>1. le Eecteur Si e:q:lique comme suit: 

::) ;~ 1:: suite dl un s ::mdage effectué ,;:mrrès de ses 
,'aembres,,~u ;:rÎ-'1.tefil]:,s IJ7.é.;, l'.:\.:C.U.îJl. der;:J,andait à 
11 ~'\drninistratLnl que la I:articipati0l1 au Régime de 
retr:lite de l'Université soit facultative; 
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b) L'i:;'.T.U.H. n'avait pas jusqu'à ce moment-là 
contempler les changements à apporter au régime de 
retraite; 

c) La catégorie du "personrlel à la direction et/ou 
professionnel lt n'étant ras constitué en association, 
il ne se trouvait personne autorisée à seprono:'1cer 
au nom de ce grouFe. 

Par suite de la rencontre mention.."'1ée plus haut, deu.x 
représentants furent nommés lors d'une assemblée du "personnel 
à la direction et/ou pr::)fessionne1 11 Four siéger sur un comité 
ayant pour but d'étudier la Froposition émise par H. le Recteur, 
de se fœ~iliariser d'avantage avec le régime de retraite actuel 
et de recommander une formule suscer~ tible de s.o:":tisfa.ire a~x 
désirs et aspirations des catégories de ~ersonnel en cause. 
Afin de faciliter son travail, le cmnité a jugé bon de s'adjoin
dre le Directeur du ,rersonnel comme Fersonne ressource. 

Le comité représentant les trois catégories identifiées 
ici a donc tenu plusieurs réunions d'étude, dont l'une consis
t:üt à recevoir d'un actuaire de l'Assomption des renseignements 
et des eXl=,lications tant sur le régime de retraite exist.::mt à 
l'Université que sur les différents types de régimes de retraite 
ëlisponibles. ~Jous vous soume-tto!:'s :pour considération les 
conclusions auxquelles est arrivé le comité. 

A - Il va de soi que la Fremière partie de la proposition 
r:résentée par ~'1. le Recteur estO:lcceptable à toutes les 
catégories de personnel reFrésentées :rar les sousignés. 
(L'a.just<:ment s' 2prliquerai t à la Fériode 1971 à 1975). 

B - Quant à la deuxième j;:artie, l'on Feut difficilement 
s'attendre à ce qu'elle intéresse la grande proportion du 
personnel touchant un salaire relativement bas. Il est ~l 

noter que le personnel de soutien trouve dBjà difficile 
d'avoir à contribuer au régime actuel; comment alors 
ceux-ci pourraient-ils consentir à placer des contributions 
r~lus élévées, m~e si le bér:éfic'e éventuel devait ~tre ];'lus 
gr::.nd. 

C - Nous aV011S donc convenu de I::;roposer plubSt des 
modifications au régime de retraite actuel en vue de le 
rendre :[,:'lu8 avantageux tout en demeurant ;_~ccessible aux 
intéressés. Les remarques énoncées Fa.r la Corrunission 
d'enseignement supérieur du N.-B. dans sa .r-ublication 
"PEHSPECTIVE" nous portent à croire que l'Université 
trouverait accès aux fonds requis Four la mise en vigueur 
des3méliorations sugg,2rêes. (\loir citation à l' ~IDnexe A). 
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i3rtant des règlements du régime de retraite l'Université 
l'J.oncton tels qu 1 ils existent 2l.ctuellement, voici rar consé

quent les points que nous aimerions y ::J.j outer ou y substituer 1 

selon le cas. 

l Que le régime de retraite revisâ entre en vigueur 
le 1er juillet 1975. 

2 - Que le régime soit administré par un Comité de retraite 
dont les membres seraient désignés par llemployeur et les caté

, ~I 1'-' ..... r J t t' d ' gor~es 0. er:1p oyes :par,-~c~pan_es, ~:..vec represen a ~on e cnacunes 
de ces dernières (3 menibres à0signés pi':.!.r le Comit0 eXdcutif de 
11 Université et l membre additionnel .['our cnacl}..!e catégorie de 
rersonni?1) , 

3 - Qu 1 un employé soit adraissible lorsqu'il cOlnJ:lète six 
S Ge Car.:,e:ldant.. le Ccni t,.j èn ratr,:li te pcurr.:J.i t 

§lirn.ir:e~ cette }~·éri,:)<1e èw 1 ::J,ttente èa.2.s cas Ci 'un :l~)u"'\Tel ernf,)loyé 
qui !=artici~ait j~ à un régime de retraite 3.vant son 
embauchage ~ l'Université de Honcton. 

de moins de 25 3ns à la date 

adhérer au régime tant cl~' il '~!.' ,3 };-as ëttteint son 2Siè::1E 
alll'1J. J'ersaire. 

I~~a période d'invalièi è: 1m: ern:r,:loyé (tcucha:-:t è-es 
prest~ti,::.:-~s d'assurance collective accièent-:::::;,<::.l:ldie) ni interrompe 
pas, ni ne (~<:ilinue, sa période z:articipation ;:YU régime rour 
fins de calcul de sa pension. 

Autrement dit, l'Universit~ ::::.ssurerai,t les contributions 
de l'employé pendant une telle F.âriode dlinvalidité. 

6 Qu I l .me période de congé autori pour fins de 
t{, b"7E!C s~:~l.:;dre réduit ·.:;lU sans salaire) com:rte Four 

le è43S 2.1nnées èe service ou ;:arti at,ion l' a':1r:1oyé. 
L'Université assurerait les contributions régulières de 
l' eI~11:loyé durant 13. 1.:,§riode en q'.lestion. 

7 - Que l'eInployé rarticipant contribue au régime de 
retraite soit 5% ou 6.5% de son sal::.dre ajusta, selon son choix. 
L'employé qui, initialemen't aurait choisi de contribuer au plus 

:: ·::~r la changer 52:. contribution au taux .f lus le,,, 
( ....TI 7ers~'t'El cont r~Duera~ " 't au 'l'~'eÇf1.l~v3.li.ent ./mo~ns 

contributions des rarticipants). 

L - '.r-.le la re!:ite annuelle normale créditée à un particirant 

.,;yant c,)ntri:::".lé :lU taux de 6. S?~ son salaire ajusté soit de 


"'t .., J,41 1 t' ,-' 1 1 1cnaque Cte F;:ir;:~c~:;a ~on, .oas'ee sur a moyenne a r: us 

... '//" 
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élevée salaire annuelle ajusté vers~ au rartici9ant Fendant 
cinq des di::;~ années service précédant in1ffiédiatement la è.ate 
de 1;:;. cessa·tion de son service. 

9 - (~e la rente annuelle normale créditée ~ un Farti~i~ant 
ay.:.'t!,t cont.ribué au t:::ru;<;: de 5% de son salaire C1.just.'; soit d~t.enni
née Sll,r la mêne base çu' énoncée au paragraphe 8, mais à un tall...~ 
réduit en rrorortion de sa contribution moindre. 

10 les années de participation au r~gime };~our fins 
d'accumulation d'une rente soit limi tées ~. trente cinq. :sn 
cl' :'3.1ltres rnc)ts les contributions d· \.ln ernr: 
O'Ù il COffil-: trente-cinq de p~rticiration au régime 
è.e retraite. 

Il - le cas de décès av::nt la date :1orr:1.ale è.e L!1 

retraite d'un rartici:;:::ant, le bénéficiaire:lit droit aux or:tions 
prévues à l'ar'ticle 9-1) b) actuel sans égard aU:i: de 
:;::articir:ation ou de serJice. 

12 ll,:,n C!.e "retirer 13. ~v"'~leur t.J.~ c~-:)r;..r;:taj.~t. de 
toutes ses con'tributions::lcc'\.l:.'nulées ~! intér~t II soit disponible 
à tout particiI:;ant cessant son service ~ 11 Universitd, ~.. moins 
que celui-cil au manent de la cess2tion de servicel soit ~gé 
de quo.rante-cinq ;_:ns ou Flus et coml::te ou plus 
participation. (Il semble que cette restriction soit conforme 
à la loi régissant les régimes de retraite enregistrés). 

13 - Que l' éV2.luation L~ entel:r<:YFositi;:::m considère 
la possibilit~ d'ajuster annuellement les rentes (pensions) 
pour tenir compte l'augmentation de l'indice des prix ~\ la 
consommation. 

Conscie!'lts des c·::n1ts ac'!di tiom:.els que ce régime modifié 
f.eut com.:;orter 1,,:ar rapport à l'actuel, nous sommes néar...moins 
confiants que les 'lutorités de l'Université juger<.:)nt ~ pror,;os 
d'en fa.ire ::::aire l' 3.1uati,;)l'1 et è. 1 e:,,:::;:;lorer moyens de 
mettre en exécution. Il faut noter que le cc>mité ni exclut ras la 
rossibilité que la présente Fror,;ositien s' avèr<3 convenable 
également am.:: :;::.'rofesseurs et am!'.: bibliothécaires rrefessionnels • 
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élevée du salnire annuel ajusté versé au pê>.rticipant pendant 
cino des db;;: années de service l:récéd3.nt immédiatement la date- . 
de la cessation de son service. 

9 - Que la rente annuelle normale créditée à un partici:t=ant 
a-:r"ant contr.ir:ué 3.U ta~'t de 53:; de son salaire ajusttê s<)i t d-~t..er~i
née sur la mffine base qu'énoncée au paragraphe Q, mais à unt.aw!: 
réduit en proportion de sa contribution moindre. 

10 les ~~ées r~rticiFation 3U régime Four ~i~s 
d'accumulation d'une rente soit limitées à trente En 
dl au'tres mots les contributions d'un employé cessent -:::1.1 moment 
-:':ih il ;) C:':>ITIf"lité "tr-e:1te-cinq è.e p;.lrtici~,3.ti,Jr.l. -:1U 
de retraite. 

Il - , dans le cas de d~cès da.te de 
retraite d'un particiIant, le béné ciaire ait droit au."{ ortions 
prévues ~ l' ,3.rticle 9-1) b) actuel sans égard au:~ années de 
carticioation ou service.- ... 

12 l' optLXl de "retirer 12.. ').'.1 c'Jm.pt?l.nt de 
toutes ses contributions accu.~ulées ~ intérêt" soit disponible 
à tout r--.articiI='3.::t cessant s':")n ser'ïice ~ llUniversité l ~ :11C)ins 
que celui-ci, ~u noment de l~ cessation de service, soit ~gé 

q·~::lr:::.nte-cinq ,?:!:',s ")1.1 ,;:lus et co;:n]:::,te dix s 0'.1 ::ll,ls de 
Farticipation. (Il se.l1Lole que cette restriction soit conforme 
à la loi ssant les régimes de retraite enregistrés). 

13 - '2L':.e l' r:ro~.::esi tien consid~re 


rossi:':::Jilit~ dl "ster (>",oY1S; :)~'=! ')
...... i.- -- 44. ...... 

pour tenir compte de l'augmentation de l'indice des r,;rix à 
consommation. 

Conscients des c:::nlts3.dditi:::mnels que ce régime modi fi§, 
comporter par rapport à l'actuel, nous SOIT'.m.es néanmoir..s 

confiants que les autorités de l'Université jugeront à proFos 
d'en f;.:dre l'évalu3tion et cl. 1 e:ç lorer moyens de 
mettre e1"l e:.técution. Il not~er iT.1e c<)nité !:'e::,{cl~t ~~S 
la possibilité que la Frésente r·r~)position s J a~lère convenable 
également au::", professeurs et aux bibliothécaires rrofessionnels. 
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En terminant, nous vous faisons remarquer que nous a.vons 
préféré déterminer si cette proposition est alisable du !~oint 
de vue tant actuariel que financier (contribution de l'Universib§), 
avant rn~e de le soumettre à l'assentiment génér~l des employés 
concernés. 

LI Z\Ssociation des er:1Floy~a è.e l t '0' .i/~.
f>' 
I~ l2-c:---Z- L./'zyC/L/L 

• ~ ••••• ••l••••••••/.............. . 

.. ~.f 

.. -t _ ~/ \ , ,.;.
,'f.r~\.A.--k'-.,,- ~ ~...~..•......•.....•............•. 


JLC/prnr 

c . c. à Iv!. Jean Cadieux 
Recteur 



~~"lnexe A 

E:ctrait de la pu.o..L~cat~on !~ 
.. dl . t "'.1a Co:mrn~SSl.on ensel.gnemen sUFerl.eur du J:I.-B. 

(Pages IG e i :: 20) 

011 reCOU1l.1la:n,Q.€ crue l~ subveüti':Jn 
l' :::mnée 1975-76 s:::;it r87ue aV::::'!lt de fixer 
provinciales an..."1uelles ëlfin de s' assurer cr~e 
supplémentaires nécessaires sont recor~"1ues et 
les quatre suivantes: 

(4) :?our-:l,.)ir aux fonds aélè..i,tio:(;.nels ;our é!es :;;r..rr:.es 
universitaires de retraite. Actuellement toutes universi
tés et tous les collèges (~l'exception du J~sus-i>larie ) 
maintiennent un plan de retraite Cl.l un autre. l'Univer
sité du 1:Jouveau-:3runs"ivick rarticif:e ail :;rogra.T.me Fro·,lincial 
de retraite et par conséquent des déductions sur le sal::dre 
des employés éligibles sont remises au Flan F,rovincial sans 
que l'université y contribue. Les emr-loyés reçoivent les 
m&nes bénéfices que les employés du service publique. Les 
autres institutions contribuent à leur ;,lan une so.mme dgale ou 
plus élevée que celle contribuée par 11 employé. On recomraande 
que des fonds (au-delà des r:révisicms) soient r:révus dans les 
subventions de base pour 1975-76 pour assurer toute améliora-
tien dans les 

~ 
klans de re~raite aœ{ institutions quJ.

. ne-
partici,fent :;.,,-,s au plan Frovincial. 
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